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Article liminaire 
 
Les prévisions de dépenses, recettes et solde des administrations de sécurité sociale 

pour les années 2025 et 2026 s'établissent comme suit, au sens de la comptabilité nationale : 
  

(en points de produit intérieur 
brut) 

2025 2026 

Recettes 26,7 26,7 
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concernés restera limitée compte tenu du mécanisme de lissage prévu en cas de franchissement de 
eurs à 6,6 %. 

 
er janvier 

2027 en loi de financement de la sécurité sociale pour 2027. 
 

Article 7 
Créer  

 

au I de l'article L. 862-4 du code de la sécurité sociale. 
 

complémentaires, selon les modalités définies au I et au dernier alinéa du II bis du même article L. 
862-4. 

 
Le taux de la contribution est fixé à 2,05 %.  
 
La contribution est recouvrée par l'organisme désigné pour le recouvrement de la taxe 

mentionnée à l'article L. 862-4 du code de la sécurité sociale, concomitamment au recouvrement 
au plus tard le 30 juin 

2027, selon les mêmes modalités que celles prévues pour la taxe additionnelle mentionnée à 
-4 du code de la sécurité sociale. 

 
- -5 du 

code précité sont applicable à cette contribution. 
 
Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er janvier 2026. 

 
Exposé des motifs 

 
(AMO) 

complémentaire (AMC) dans la prise en charge de la consommation de soins et de biens médicaux 
(CSBM) 
des dépenses à la charge de  en raison du vieillissement de la population et, 

le taux moyen de prise en charge de cette consommation par  est passé de 76 % en 2012 à 
79,6% en 2022. 

 
Malgré ce mouvement, les cotisations fixées par les organismes complémentaires pour 

leurs adhérents ont augmenté de façon régulière ces dernières années. Ainsi, les cotisations 
,9% en 2022 et de 

6% en 2023. Pour 2024, les organismes complémentaires ont annoncé une progression de leurs 
 Pour 2025, les organismes complémentaires ont de nouveau annoncé 

modérateur des actes médicaux et des médicaments, annoncée par le Gouvernement, qui 
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Cet article vise donc, dans un objectif de rééquilibrage, à instituer, à la charge des 
organismes complémentaires une taxe pour la seule année 2026, au taux de 2,05 % assis sur 

, et accessoires de ces cotisations, stipulées au profit 
de ces organismes. 

 
Article 8 

Réduire les niches sociales applicables aux compléments salariaux 
 

I.  Le chapitre 7 du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
 

-12 sont abrogés ; 
 

-15 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. L. 137-15.  I.  Il est institué une contribution, due par les employeurs, assise sur 

-ci, qui sont assujettis à la contribution mentionnée à 
-  L. 

242-  L. 137-13 ou 
exonérés en application de son quatrième alinéa et sous les réserves suivantes : 

 
« -1 sont assujetties 

-2 du code du 
 

la condition supplémentaire que ces entreprises emploient au moins deux-cent-cinquante salariés 
; 

 
« 

sociale complémentaire : 
 
« a) -1 sont assujetties sauf celles 

versées par les employeurs de moins de onze salariés au titre de prestations complémentaires de 
prévoyance ; 

 
« b) Les sommes mentionnées au 4° bis du même II sont seulement assujetties si elles sont 

 
 
«  : 
 
« a) 

 
 
« b) -5 du code du travail 

et les indemnités de rupture conventionnelle mentionnées  article L. 1237-13 du même code 
sont assujetties y compris pour leur part correspondant au montant mentionné au deuxième alinéa 
du a -1-1 ; 

 
« c)  1237-18-2 du code du travail et aux 

-19-1 ne sont pas assujetties. 
 


